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Arrêté portant règlement 
relatif à l’utilisation des 

bâtiments et infrastructures de 
la commune de Pacé

Arrêté DG_A_25_27

Le Maire de Pacé, 

Vu l’article L2144-3 alinéa 2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT),

arrête ce qui suit :

TITRE 1 – CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

 Article 1 : Objet du présent règlement
Le présent règlement a pour objet de fixer les 
conditions d’attribution et d’utilisation des salles 
et sites municipaux de la Commune de Pacé, de 
manière ponctuelle ou récurrente. Les utilisateurs 
devront en avoir pris connaissance et s’engager à le 
respecter avant toute mise à disposition effective. 
La Commune de Pacé se réserve le droit de modifier 
ou de compléter le présent règlement à chaque fois 
qu’elle le jugera nécessaire. Sont concernés les salles 
et sites cités en annexe 1.

Le présent règlement s’applique à tous les locaux et 
matériels mis à la disposition du demandeur. 

 Article 2 : Destination
La destination de chaque site et salle est détaillée 
dans l’annexe 1. Pour toute demande de dérogation, 
une demande écrite devra être adressée au Maire. 
L’usage doit être compatible avec les règlementations 
applicables et les capacités techniques et de sécurité 
des locaux et des équipements. 

L’objet de la mise à disposition ne pourra en aucun 
cas être cultuel. 

Certaines salles peuvent être accordées pour 
des besoins d’ordre privé (voir annexe 1). Toute 
manifestation ou activité contraire au regard de la 
loi, de l’ordre public ou des bonnes mœurs ne pourra 
faire l’objet d’une mise à disposition de ces salles. 

Le maire peut refuser ou retirer une autorisation 
d’usage de la salle compte tenu des nécessités 
de l’administration des propriétés communales, 
du fonctionnement des services, du maintien de 
l’ordre public ou du non-respect par l’utilisateur des 
dispositions du présent règlement. 

Les mises à disposition les jours fériés sont soumises à 
une autorisation écrite du service référent. 

 Article 3 : Utilisateurs 
La mise à disposition gratuite ou payante des salles et 
sites municipaux peut se faire au profit des utilisateurs 
suivants : mairie de Pacé, associations pacéennes, 
Syrenor, établissements scolaires de la Commune de 
Pacé, administrations locales, entreprises, particuliers, 
partis politiques. 

 Article 4 : Réservations des salles et 
sites municipaux

Article 4.1 : Services référents
La gestion des réservations ponctuelles ou récurrentes 
est confiée à différents services selon la nature de la 
salle (annexe 1) :

- Salles et sites sportifs : service Sports 
(sports@ville-pace.fr)

- Salles polyvalentes : service Vie locale 
(vielocale@ville-pace.fr)

- Salles culturelles : direction Culture 
(culture@ville-pace.fr) 

Article 4.2 : Mise à disposition ponctuelle 
Toute personne qui sollicite l’occupation ponctuelle 
d’une salle, doit préalablement contacter le service 
référent afin de s’assurer de sa disponibilité. La 
demande doit faire l’objet d’un écrit (courriel ou 
courrier) adressé au service référent, et mentionnant :

- L’intitulé de l’organisme, ou de l’association et le n° 
de SIRET le cas échéant,

- L’identité, la qualité et les coordonnées du 
demandeur,

- L’objet de l’activité envisagée,

- Le(s) salle(s) ou site(s) souhaité(es),

- Les dates et horaires d’occupation demandés 
(heures pleines uniquement),

- Le nombre de personnes attendues au regard de la 
capacité de l’équipement sollicité.

L’attribution de la salle est ensuite confirmée par écrit 
par le service référent.

Toute réservation entraine l’engagement de se 
conformer au règlement. 

Pour la première demande d’une association, le 
demandeur doit fournir le récépissé actualisé de la 
déclaration délivré par la Préfecture et la copie des 
statuts. 

Le demandeur devra fournir les coordonnées d’un 
référent qui devra être présent sur place et joignable 
par téléphone pendant toute la durée de l’occupation.

L’usage d’une salle municipale est accordé 
uniquement pour le demandeur. Il est interdit 
de réserver une salle pour le compte d’une tierce 
personne ou de sous-louer (à titre onéreux ou gratuit) 
la salle municipale qui a été prêtée.
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Article 4.3. : Mise à disposition récurrente
Les services communaux organisent le planning 
d’utilisation des salles et sites municipaux pour 
chaque période scolaire.

Toute association, établissement scolaire ou 
partenaire public souhaitant bénéficier de créneaux 
récurrents d’utilisation d’une salle ou d’un site doit en 
établir la demande auprès du service référent. 

 Article 5 : Annulation ou désistement
En cas d’annulation, le demandeur doit en informer 
par téléphone, par mail ou par courrier le service 
référent, le plus tôt possible.

Toute location non honorée sans motif valable (cas 
de force majeure) ou n’ayant pas fait l’objet d’une 
annulation 48h avant sera facturée. 

Si la Commune de Pacé vient à annuler la mise 
à disposition pour un motif d’intérêt général ou 
en cas de force majeure, cette dernière ne devra 
aucune indemnité au demandeur au titre de 
dédommagement.

 Article 6 : Horaires
Les salles municipales sont mises à disposition jusqu’à 
1 heure du matin maximum, et les sites sportifs 
jusqu’à minuit maximum. A cette heure-ci, les locaux 
et terrains doivent être nettoyés et fermés.

Pour toute demande de dérogation relative aux 
horaires, une demande écrite devra être adressée au 
service référent.

Les demandeurs sont priés de veiller à ce que tous 
les participants quittent les lieux à la fin de la mise à 
disposition et que les issues soient fermées.

 Article 7 : Remise et retour des clés et 
badges

Article 7.1. : Remise et retour des clés et badges 
pour une réservation ponctuelle
Les conditions de remise et retour de clés et/ou badge 
seront convenues au moment de la réservation avec 
le service référent.

Article 7.2. : Prêt de badge ou clé à l’année pour 
des créneaux récurrents
Au plus tard pour le 15 septembre de chaque année, 
les chefs d’établissements scolaires et les présidents 
d’associations devront fournir l’identité (nom, 
prénom) des professeurs, des entraîneurs, ou des 
animateurs, associés à chaque numéro de badges. 
Tous changements durant l’année devront être 
signalés au service référent.

Au-delà de cette date, les droits des badges non 
attribués pourront être suspendus sans préavis 
auprès de l’entité.

Les badges remis sont strictement personnels et non-

échangeables. En cas de demandes de badges ou 
clés supplémentaires, ceux-ci ne seront pas facturés 
si le demandeur en prouve la nécessité.

Il est interdit de dupliquer les clés et badges prêtés 
par la Commune de Pacé, sous peine de se voir retirer 
toute mise à disposition de salles ou sites jusqu’à la 
fin de la saison. 

Article 7.3. : Perte ou vol de badge et/ou clé
Tout vol ou perte de clé et/ou badge doit être 
immédiatement signalé au service référent.

Conformément à la délibération 14/19 du 22 mars 
2022, le coût de remplacement d’une clé ou d’un 
badge perdu ou volé sera à la charge du demandeur, 
sur facture.

 Article 8 : Visite préalable 
Si besoin, le demandeur pourra effectuer une visite 
préalable de l’équipement mis à disposition avec un 
agent municipal.

 Article 9 : Tarifs de mise à disposition

Article 9.1. : Location de salles polyvalentes
Les tarifs des salles et les conditions de location sont 
votés par le conseil municipal. 

Certaines salles sont soumises à des frais techniques 
et de sécurité spécifiques, fixés par délibération. 

Article 9.2. : Mise à disposition pour les 
associations Pacéennes
La gratuité des salles est accordée aux associations 
Pacéennes, dans les conditions définies par les 
délibérations.

 Article 10 : Propreté et entretien des 
locaux
L’utilisateur s’engage à respecter le bon usage du 
bâtiment et de ses abords, du mobilier et du matériel 
mis à sa disposition.

Article 10.1. : Arrivée dans les lieux
L’état de propreté de l’équipement mis à disposition 
et le fonctionnement des divers matériels sont vérifiés 
par l’utilisateur à son arrivée dans les locaux. Si 
l’utilisateur identifie des problématiques inhérentes 
à la propreté et à l’entretien, il doit en informer 
immédiatement le service référent par mail. 

À défaut, l’utilisateur accepte d’occuper les locaux en 
l’état. 

Article 10.2. : Départ
Les utilisateurs et/ou encadrants s’engagent à 
restituer l’ensemble des locaux et sites ainsi que 
leurs abords, en parfait état de propreté, ainsi que le 
matériel mis à leur disposition. Pour cela, le matériel 
de nettoyage est mis à leur disposition. Cela implique 
notamment d’évacuer les déchets dans les containers 
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prévus à cet effet tout en respectant les consignes de 
tri.

Les utilisateurs veilleront à la fermeture des robinets, 
fenêtres, portes ainsi qu’à l’extinction des lumières.

En cas de non-respect des conditions relatives au 
départ énumérées au présent article, conformément 
aux délibérations en vigueur, une facturation pourra 
être adressée à l’utilisateur.

 Article 11 : Décoration des salles et 
affichages
Il est interdit de faire des affichages dans les salles 
municipales sans autorisation écrite de la Mairie, sauf 
sur les emplacements prévus à cet effet (référencés 
dans l’annexe 3 pour les sites sportifs).

Il est interdit de clouer ou agrafer et d’une manière 
générale, d’utiliser des moyens de fixation pénétrant 
dans les parois des murs, plafonds ou boiseries de 
portes.

 Article 12 : Installation de matériel
La Commune de Pacé étant le propriétaire des 
bâtiments et des infrastructures, avant toute 
intervention provisoire ou définitive, l’utilisateur 
doit consulter le service référent par écrit (mobilier, 
distributeur de boissons, marquages, …).

 Article 13 : Respect de l’environnement
L’utilisateur devra faire preuve d’un comportement 
citoyen, en particulier en matière de respect de 
l’environnement. Il devra faire une utilisation 
raisonnée de l’éclairage, du chauffage et de l’eau et 
veiller au tri des déchets.

 Article 14 : Respect des règles d’usage 
civique
L’utilisation des salles doit s’effectuer sans bruit 
excessif susceptible d’apporter une gêne au 
voisinage immédiat des bâtiments, en particulier 
après 22 heures (tapage nocturne). Afin d’éviter 
tout désagrément, le responsable veille à ce que les 
participants quittent la salle le plus silencieusement 
possible. En particulier, l’usage des avertisseurs 
sonores des véhicules est prohibé. Il est également 
demandé de prendre garde au bruit occasionné par 
les containers à verre après 22h. 

Il est interdit de pénétrer en tenue incorrecte, en état 
d’ivresse, avec des chiens (sauf guides d’aveugles) ou 
tous autres animaux, dans les bâtiments ou terrains 
municipaux.

Il est rappelé qu’il est strictement interdit de fumer 
ou de vapoter dans les enceintes des établissements 
publics. Conformément au décret n° 2025-582 du 27 
juin 2025, il est également interdit de fumer dans un 
périmètre de 10m autour des bâtiments concernés 
par ce règlement, et ce durant leurs horaires de 
fonctionnement. 

Les installations doivent être utilisées de manière à ne 
pas troubler d’une manière quelconque l’ordre public.

D’une manière plus générale, tout utilisateur devra 
adopter un comportement ne portant pas atteinte 
au respect d’autrui, de l’équipement, et aux règles 
élémentaires d’hygiène et de sécurité et devra 
respecter les consignes particulières du personnel 
communal.

 Article 15 : Sécurité
Le nombre de personnes présentes dans chaque site 
devra se conformer à la capacité maximale du site tel 
que définie et autorisée par la Commission Sécurité. 

L’utilisateur s’engage à ne pas dépasser ce nombre 
autorisé, affiché dans chaque salle (voir annexe 2).

Il veille à ce que les issues de secours soient libres, 
et fermées. Il est interdit de les ouvrir sauf en cas 
d’urgence.

Pour chaque manifestation, un référent « sécurité » 
doit être déterminé par l’organisateur. Cette personne 
sera l’unique interlocuteur et l’unique responsable 
concernant cette problématique.

Les différents responsables doivent prendre 
connaissance des consignes générales de sécurité, du 
lieu de l’infirmerie, du DAE (Défibrillateur Automatisé 
Externe), des issues de secours, des itinéraires, des 
consignes particulières, et s’engagent à les respecter.

La Commune de Pacé se réserve le droit d’interdire 
une manifestation ou activité, même annoncée 
au public, en cas de défaillance constatée dans les 
dispositifs et conditions de sécurité.

La mise en place des équipements et matériels 
spéciaux est effectuée par des personnes compétentes 
après accord préalable du service référent.

La Commune de Pacé est dégagée de toute 
responsabilité pour les accidents pouvant résulter 
d’une utilisation des installations non conforme à la 
réglementation en vigueur.

La Commune se réserve le droit d’interdire des 
accès notamment pour des raisons de sécurité, 
d’intempéries ou toutes autres raisons qu’elle jugera 
nécessaires dans l’urgence.

 Article 16 : Vente d’alcool
Les associations souhaitant procéder à la vente à 
consommer sur place ou à emporter et à la distribution 
de boissons alcoolisées dans les enceintes municipales 
doivent solliciter auprès du Maire des autorisations 
temporaires, dans les conditions prévues par la 
législation applicable aux débits de boisson.

En cas de manquement à ces mesures, les dirigeants 
des associations concernées exposent leur 
responsabilité. Le fait, à l’occasion d’une foire, d’une 
vente ou d’une fête ouverte au public, d’établir un 
débit de boissons sans avoir obtenu l’autorisation de 
l’autorité municipale, ou sans respecter celle-ci, est 
puni de l’amende prévue pour les contraventions de 
la 4è classe, soit 750 €.
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 Article 17 : Assurances
En tant que propriétaire, la Commune de Pacé 
s’engage à souscrire tous les contrats d’assurance 
prévus par la législation. 

En revanche, la Commune ne saurait être tenue pour 
responsable en cas de perte, vol ou dégradation, 
concernant les effets ou objets laissés dans les 
locaux ou sites municipaux. Chaque utilisateur 
devra en conséquence contracter une assurance 
couvrant les risques lors de la manifestation qu’il 
organise (assurance organisateur d’évènement) 
ou les éventuels dommages occasionnés par la 
pratique de son activité (assurance responsabilité 
civile). Ce contrat d’assurance couvrira notamment 
les accidents survenant aux personnes spectatrices, 
adhérentes, bénévoles ou salariées du demandeur 
mais aussi les dégâts qui seraient susceptibles d’être 
causés aux installations mobilières et immobilières de 
la Commune. 

L’utilisateur devra être en mesure d’apporter la preuve 
de la couverture de tels risques en cas de demande 
du service référent, via une attestation et/ou un 
extrait de son contrat d’assurance mentionnant les 
risques couverts.

 Article 18 : Responsabilités
La Commune de Pacé se réserve le droit d’engager 
toute poursuite à l’encontre d’un utilisateur  en cas 
de dégradations ou d’usage abusif des locaux mis à 
sa disposition.

L’utilisateur est responsable des dégradations qu’il, 
ou des personnes sous sa responsabilité, pourraient 
occasionner aux installations, locaux, équipements et 
mobiliers mis à disposition par la Commune. Il devra 
assurer le remboursement des dégradations et pertes 
constatées. Il devra informer le service référent de tout 
problème de sécurité dont il aurait connaissance, tant 
pour les locaux que pour le matériel mis à disposition.

L’utilisateur est aussi responsable des éventuelles 
dégradations survenues après son créneau si l’accès 
n’a pas été correctement verrouillé. Il lui appartient 
de bien vérifier ces points.

La Commune de Pacé décline également toute 
responsabilité en ce qui concerne la non-disponibilité, 
pour des raisons indépendantes de sa volonté, 
du matériel normalement mis à la disposition de 
l’utilisateur.

Les mineurs présents sont placés sous la responsabilité 
et la surveillance d’un accompagnateur majeur.

 Article 19 : Application du règlement 
intérieur
Les usagers, les responsables des clubs utilisateurs, 
des établissements scolaires, des associations, 
les services municipaux sont chacun en ce qui les 
concerne responsables de l’application du présent 
règlement.

Les responsables diffusent les recommandations 
à l’ensemble des utilisateurs, et font respecter le 
présent règlement aux membres du groupe dont ils 
ont la charge.

Le personnel communal ainsi que les membres du 
conseil municipal peuvent intervenir auprès de tout 
utilisateur ne respectant pas les règles de bon usage.

Toute personne ne respectant pas les obligations 
mentionnées dans le présent règlement intérieur 
peut faire l’objet, compte-tenu de la gravité du 
manquement et des circonstances de sa réalisation, 
d’une sanction allant du rappel à l’ordre à la procédure 
pénale.

La Commune de Pacé se réserve le droit de supprimer 
l’accès aux équipements de façon provisoire ou 
définitive en cas de manquement grave au respect 
du présent règlement.

Tout comportement irrespectueux ainsi que tout 
acte de menaces, violences, intimidations, outrages 
et atteintes à l’intégrité physique ou morale de 
la part des usagers à l’encontre de tout individu, 
et notamment de agents travaillant dans les 
salles municipales, seront également susceptibles 
d’entrainer des poursuites pénales.

 Article 20 : RGPD
Conformément au Règlement Général sur la Protection 
des Données personnelles, les renseignements 
communiqués pour la réservation d’une salle seront 
enregistrés par le service référent de la Mairie de Pacé 
dans un logiciel dédié aux réservations, collectant les 
données personnelles qui ne seront utilisées qu’à la 
seule fin de saisir, traiter et facturer la demande, par 
le service Finances de la Commune. Les demandes 
de réservation seront détruites tous les deux ans. 
Les utilisateurs bénéficient d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’effacement de celles-
ci ou une limitation du traitement. Ils peuvent 
s’opposer au traitement des données les concernant 
et disposent du droit de retirer leur consentement à 
tout moment en s’adressant à : dpd@cdg35.fr

 Article 21 : Litiges
Tout litige qui ne trouverait pas de solution amiable, 
relève de l’appréciation des juridictions compétentes.

TITRE 2 – DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES AUX SALLES ET 
SITES SPORTIFS

 Article 22 : Utilisateurs des salles et 
sites sportifs
Seuls les associations communales et groupes 
scolaires pacéens ayant obtenu une autorisation 
écrite du service Sports (sports@ville-pace.fr) peuvent 
avoir accès aux bâtiments et infrastructures sportives 
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fermées (bâtiments, pistes, stades…) de la Commune 
de Pacé.

 Article 23 : Horaires des salles et sites 
sportifs
Les horaires d’utilisation sont définis à l’article 6 du 
présent règlement. 

Pour les compétitions exceptionnelles, une dérogation 
doit être demandée à la Commune de Pacé suivant 
la procédure mise en place auprès du service Sports.

 Article 24 : Plannings des salles et sites 
sportifs

Article 24.1. : Associations sportives 
Pour toutes les sections du COP et autres associations 
sportives, les réservations de sites sportifs et des 
salles de réunion devront être demandées auprès du 
service Sports, selon la procédure mise en place.

Les utilisateurs, sauf dérogation accordée par le 
service Sports, devront impérativement respecter les 
plannings. Pour bénéficier d’un créneau normalement 
réservé à une autre association, les responsables des 
associations concernées doivent se mettre d’accord 
entre eux, puis en informer le service Sports. En cas 
de désaccord, un arbitrage pourra être rendu par la 
Commune de Pacé.

Les associations sportives ne souhaitant pas utiliser 
leur créneau pour une durée déterminée, devront en 
informer par écrit le service Sports.

Article 24.2. : Établissements scolaires 
Le planning annuel de l’utilisation des sites sportifs 
sera transmis, après concertation des différents 
établissements scolaires entre eux, au mois de juin au 
service Sports.

Tout changement devra faire l’objet d’une information 
auprès du service Sports.  

Article 24.3. : Dispositions pendant les 
vacances scolaires et les jours fériés
Pour les réservations pendant les vacances scolaires, 
les associations sportives et sections seront sollicitées 
par le service Sports pour communiquer leurs besoins. 

Les salles et sites sportifs sont fermés pendant la 
période estivale, sur la période du 15 juillet au 15 août. 
Les dates précises de fermeture sont communiquées 
et affichées chaque année, et aucune activité ne 
sera autorisée. 

Selon les besoins d’entretien et de maintenance des 
salles et sites sportifs, les infrastructures pourront être 
inaccessibles.  

L’accès aux salles et sites sportifs pendant les jours 
fériés devra faire l’objet d’une demande préalable 
auprès du service Sports. 

 Article 25 : Vestiaires
Chaque réservation de salle et/ou site sportif inclut 
la mise à disposition d’un vestiaire attenant. Les 
utilisateurs des terrains extérieurs veilleront à nettoyer 
les vestiaires mis à leur disposition avec le matériel 
disponible sur place. 

 Article 26 : Utilisation du matériel sportif 
Le montage et le démontage du matériel de sport 
fourni par la Commune de Pacé pour la pratique 
sportive seront assurés par l’utilisateur, sous sa 
responsabilité.

Avant toute utilisation, il devra s’assurer du bon état 
de fonctionnement des équipements et matériels 
mis à sa disposition. En cas de dysfonctionnement, 
il devra avertir le service Sports dans les plus brefs 
délais. 

L’utilisation, l’entretien et le contrôle des équipements 
et matériels appartenant aux établissements 
scolaires et aux sections sportives s’effectueront sous 
leur responsabilité, même si ceux-ci sont entreposés 
dans l’enceinte sportive.

Il est interdit de se suspendre aux montants des 
panneaux de basket, des buts de hand-ball/football 
ou tout autre équipement non prévu à cet effet.

Tous les équipements utilisés dans les salles et sites 
sportifs devront être rangés après chaque usage aux 
emplacements réservés à cet effet. Cela implique 
notamment de remonter les panneaux de basket, de 
ranger et/ou replier les buts de handball, etc. 

Il est interdit, sauf accord écrit de la Commune de 
Pacé, de déplacer des matériels ou du mobilier d’un 
site sur un autre site.

 Article 27 : Objets trouvés
Tous les objets trouvés dans les salles et sites sportifs 
sont confiés à la Police municipale de Pacé, qui les 
répertorie et pourra les restituer sur demande des 
propriétaires. 

 Article 28 : Manifestations et 
compétitions sportives 
Le service Sports sollicitera en début de saison 
chaque section et association sportives afin d’établir 
un calendrier des différentes compétitions et 
championnats sur l’année. Les modifications de dates 
au cours de l’année devront être transmises au service 
Sports pour mise à jour de ce calendrier. 

Dans le cas d’un projet d’une manifestation sportive 
d’envergure, l’organisateur doit en informer le service 
Sports et le COP général le plus tôt possible. La 
demande via le formulaire “Organiser un évènement” 
en ligne sur le site de la ville devra être remplie trois 
mois avant la date de l’évènement.  

Les organisateurs de manifestations sportives 
s’engagent à solliciter auprès des administrations et 
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organismes habilités toutes autorisations exigées par 
les textes en vigueur.

L’organisateur s’engage à respecter les règles et 
demandes des organismes compétents en matière 
de sécurité. 

 Article 29 : Accueil de public
Le public n’est autorisé à utiliser que les voies d’accès 
aux emplacements qui lui sont réservés (tribunes, 
chaises). Le revêtement des salles est strictement 
interdit aux chaussures de ville.

Aucune consommation de nourriture, bonbons, 
boisson, à l’exception d’eau n’est autorisée dans les 
gradins. 

 Article 30 : Encadrement
Les clubs et organismes utilisateurs seront tenus de 
communiquer au service Sports le nom du ou des 
responsables de chaque entraînement.

Aucun équipement sportif (à l’exception de la piste 
d’athlétisme sur les horaires dédiés cf article 40.2.) ne 
pourra être utilisé sans la présence d’un encadrant 
à savoir : professeur d’EPS, entraîneur, responsable 
d’équipe ou de section.

Aucune personne non-responsable ne sera autorisée 
à rester sans accompagnant dans l’enceinte d’un 
site sportif, ce qui signifie que les encadrants doivent 
arriver avant les pratiquants et repartir après ces 
derniers. 

En cas de professeurs-remplaçants, il appartient aux 
professeurs titulaires de leur présenter les sites sportifs, 
le règlement, les installations et le fonctionnement.

 Article 31 : Tenue vestimentaire dans les 
salles de sport
Les utilisateurs doivent être équipés en fonction du 
sport pratiqué et de la nature du sol et n’utiliser les 
équipements que dans les conditions prévues à leur 
usage.

Pour ce qui concerne la pratique de sport dans les 
salles d’arts martiaux, les utilisateurs devront retirer 
leurs chaussures avant d’évoluer sur les tatamis. 

 Article 32 :  Respect des équipements 
intérieurs
Il est défendu de pratiquer des activités avec du 
matériel pouvant détériorer les surfaces sportives. 
De même, il est interdit de frapper les balles et les 
ballons sur les murs de façon intentionnelle. 

Il est rappelé qu’il est interdit de se tenir debout sur 
les sièges, d’enjamber les balustrades, de cracher, de 
lancer des projectiles, etc.

Dans les salles d’arts martiaux, tous les jeux de 
ballons ou autres jeux pouvant dégrader la salle sont 
interdits.

Article 33 : Affichage dans les sites et salles 
sportifs
Des espaces d’affichage dédiés aux associations sont 
répartis sur les complexes sportifs (voir annexe 3). Il 
est interdit d’apposer des documents en dehors de 
ces espaces, et notamment sur les portes et vitres. 

Les associations s’engagent à retirer leurs affiches 
une fois que leur évènement est passé, et à ne 
communiquer que sur des évènements organisés par 
des associations pacéennes. En cas de non respect 
de ces règles, la Commune se réserve le droit de les 
retirer.  

La publicité à l’intérieur et aux abords immédiats 
des équipements sportifs se fera après accord de 
la Commune de Pacé. Les panneaux qui sont mis 
en place doivent être amovibles de telle sorte que 
la mairie de Pacé puisse exiger leur enlèvement à 
l’occasion de manifestations particulières.

Les publicités et affichages ne doivent en aucun cas 
constituer une atteinte à la sécurité et à la morale 
publique. L’association est autorisée à percevoir les 
recettes afférentes à la publicité.

 Article 34 : Circulation des véhicules 
motorisés et stationnement
Aucun véhicule, à l’exception de ceux de secours ou 
de service, n’est autorisé à pénétrer dans l’enceinte 
des installations sportives, sauf autorisation du service 
référent dans le cadre d’une installation spécifique et 
occasionnelle de matériel.

Les cycles seront stationnés uniquement aux 
emplacements prévus à cet effet.

 Article 35 : Entretien et maintenance 
des salles et sites sportifs
En dehors des nettoyages prévus au planning, la 
Commune se réserve le droit d’intervenir à tout 
moment pour raisons d’entretien ou de maintenance. 
Aucune activité et aucun passage ne seront autorisés.

 Article 36 : Utilisation des terrains 
extérieurs

Article 36.1. : Intempéries
Une interdiction d’utilisation des terrains extérieurs 
pourra être prise par la Commune de Pacé à la suite 
d’intempéries importantes ou prolongées ou de 
bulletin d’alerte météorologique, risquant d’affecter 
gravement les aires de jeux. Les utilisateurs sont alors 
prévenus par voie d’affichage et/ou mail.

Article 36.2. : Éclairage des terrains extérieurs
Pour les terrains extérieurs, il convient d’allumer 
l’éclairage uniquement au début de l’entraînement 
et de l’éteindre en quittant les terrains. 

Lors des entraînements, en cas de présence d’un 
effectif inférieur à 10 joueurs, seule la moitié du terrain 
correspondant au terrain de jeu à 7 est éclairée.
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 Article 37 : Dispositions spécifiques 
relatives au terrain en gazon synthétique

Article 37.1. : Accès au terrain synthétique
L’accès au site s’effectue par le portail face aux 
terrains de tennis extérieurs. L’accès par le portillon 
du boulodrome est interdit. 

L’accès au terrain synthétique est interdit à tout public 
en dehors des entraînements et des manifestations 
sportives.

Article 37.2. : Conditions d’utilisation du terrain 
synthétique
Pour garantir la qualité du terrain en gazon 
synthétique et sa pérennité, les utilisateurs doivent 
respecter les règles suivantes.

Il est interdit : 

- de fumer et de jeter des mégots ;

- d’utiliser toute source de chaleur (feu, chalumeau, 
pyrotechnie, etc...) ;

- de jeter au sol chewing-gum ou tout détritus ;

- d’installer, même de façon provisoire, tout 
équipement autre que ceux déjà mis en place ;

- de réaliser des marquages provisoires ou permanents.

Il est interdit d’utiliser des chaussures à crampons en 
aluminium. L’utilisation des chaussures à crampons 
ou à barrettes moulées est conseillée. Les chaussures 
à pointe de type athlétisme sont proscrites.

Le terrain ne pourra être utilisé à des fins de lancers 
d’athlétisme. 

En cas de neige, de gel et/ou de températures 
négatives, le terrain ne pourra pas être utilisé.

Article 37.3 : Entretien du terrain synthétique
Un créneau de deux heures par semaine sera bloqué 
chaque année pour l’entretien du terrain synthétique. 
Tout accès sera interdit pendant ce créneau. 

Article 37.4. : Utilisation des buts transportables
Pour des raisons de sécurité, les buts transportables 
doivent être lestés à chaque utilisation et rangement. 

 Article 38 : Dispositions spécifiques 
relatives aux terrains en herbe 

Article 38.1. : Consignes relatives aux filets des 
buts A11 des terrains en herbe
Il est demandé de remonter les filets après chaque 
utilisation des terrains enherbés. 

Pour relever les filets des buts, des colliers sont 
à disposition pour chaque poteau. Il convient 
d’attacher la barre de lestage au cadre, en prenant 
soin d’englober l’ensemble du filet pour qu’il ne traine 
pas au sol. 

Il convient de ne pas modifier l’installation des filets. 

    

 

Article 38.2. : Consignes relatives aux buts 
amovibles des terrains en herbe
Les buts amovibles des terrains transversaux doivent 
être repliés après chaque utilisation.

Ils devront être rangés de façon à laisser le passage 
des personnes et des engins de service. 

Si les règles ne sont pas respectées, l’équipe en 
charge de l’entretien se réserve le droit de différer la 
tonte. Il n’y aura aucun rattrapage quant au nombre 
de tontes effectuées par semaine.

Article 38.3. : Utilisation des buts  
transportables
Pour des raisons de sécurité, les buts transportables 
doivent être lestés à chaque utilisation et rangement.

Article 38.4 : Consignes relatives au robot de 
tonte 
Aucun objet ne doit être laissé sur les terrains 
enherbés.

Il est interdit d’éteindre le robot de tonte lors de son 
utilisation et de bloquer son passage. Si ce dernier 
est arrêté, il convient de prévenir le service Cadre de 
vie (st.pace@ville-pace.fr). Il ne faut en aucun cas le 
pousser, au risque de le détériorer. 

 Article 39 : Dispositions spécifiques 
relatives au terrain “Honneur”

Article 39.1. : Utilisation du terrain “Honneur”
Il est interdit de pratiquer des lancers d’athlétisme 
sur le terrain «Honneur», sauf autorisation du service 



Règlement des salles et sites municipaux - Commune de Pacé
11

référent dans le cadre de manifestations sportives.

Les pratiques d’entraînement pouvant détériorer la 
pelouse (type exercice de l’échelle, exercices répétitifs 
dans une zone restreinte, etc) sont autorisées 
uniquement derrière les buts. 

Article 39.2. : Accès au terrain d’honneur
L’accès au terrain «Honneur» est strictement interdit :

- Lors de l’entretien hebdomadaire durant la période 
estivale,

- Lors du réengazonnement durant la période 
estivale,

- Lorsque les conditions météorologiques sont 
défavorables.

Concernant ces deux derniers points, un arrêté 
municipal spécifique sera affiché et des panneaux 
seront implantés sur chacun des terrains concernés 
indiquant l’interdiction d’accès à l’ensemble des 
usagers.

Article 39.3. : Protection de la piste d’athlétisme 
pendant l’utilisation du terrain Honneur
Les tapis en gazon synthétique doivent être mis 
systématiquement par les utilisateurs pour accéder 
au terrain d’Honneur. Ils devront être enroulés et 
rangés aux emplacements prévus le long de la main-
courante (cf photo) après chaque utilisation. 

 

 

 Article 40 : Dispositions spécifiques 
relatives au stade d’athlétisme

Article 40.1. : Accès au stade d’athlétisme
L’accès des utilisateurs et des visiteurs doit se faire 
par l’entrée/sortie réservée au public, proche des 
tribunes.

L’accès par le portail avenue de Champalaune est 
strictement réservé aux accès techniques.

Article 40.2. : Les utilisateurs autorisés au 
stade d’athlétisme
Les associations et établissements scolaires sont 
autorisés à utiliser le stade d’athlétisme dans les 
conditions précisées à l’article 24. 

La piste d’athlétisme est accessible aux sportifs non 
encadrés, uniquement aux horaires suivants :

- Le mardi, de 12h à 14h

- Le vendredi, de 12h à 14h

Article 40.3. : Equipements sportifs autorisés 
dans le stade d’athlétisme
Les utilisateurs peuvent utiliser des chaussures à 
pointes lors des entraînements et des compétitions. 
La longueur des pointes ne devra jamais dépasser 9 
mm.

Les pointes de cross (12 mm et plus) sont interdites. 
Les chaussures doivent être propres.

Article 40.4. : Consignes relatives à l’utilisation 
de la piste d’athlétisme 
Les tracés provisoires (au plâtre ou à la peinture) sont 
interdits.

A l’exception des circulations nécessaires aux lancers, 
il est interdit aux utilisateurs de traverser le terrain de 
football pour accéder à la piste d’athlétisme ou aux 
équipements spécifiques (sautoirs, aire de lancer,... ).

Article 40.5. : Consignes relatives à l’utilisation 
de l’aire de réception de saut en hauteur
Il est interdit de monter sur le garage et de s’y asseoir. 
Tout utilisateur doit ranger le sautoir dans le garage 
prévu à cet effet après chaque utilisation.

Si nécessaire, les dalots de la piste pourront être 
enlevés pour une prise d’élan maximum. L’utilisateur 
s’engage à les remettre en place après la fin de 
l’activité.

Article 40.6. : Consignes relatives à l’utilisation 
de l’aire de réception de saut en longueur et 
triple saut
Les utilisateurs des sautoirs en longueur doivent 
maintenir en état les fosses. Après chaque utilisation, 
ils s’engagent à balayer les abords, la planche 
d’appel, à ratisser le sable, à tenir en état de propreté 
les caniveaux de récupération du sable. 

Schéma d’utilisation des deux aires de saut :

Le grillage orange ne doit pas empiéter sur le terrain 
en herbe. 

Rappel : le filet a pour fonction de limiter l’apport de 
sable sur le terrain en herbe.

Lorsque deux utilisateurs utilisent en même temps 
une aire de sauts, ils doivent respecter la trajectoire 
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ci-dessus. Lors de la sortie de l’aire sablée, les 
utilisateurs doivent impérativement revenir par les 
grilles pour enlever au maximum le surplus de sable 
des chaussures.

Article 40.7. : Consignes relatives à l’utilisation 
de l’aire de réception de lancer 
Pour permettre le bon déroulement des lancers, les 
dalots de la piste d’athlétisme pourront être enlevés. 
L’utilisateur s’engage à les remettre en place après la 
fin de l’activité.

Hors compétition officielle, l’accès à la cage de lancer 
n’est pas autorisé, celle située sur le terrain stabilisé 
doit être utilisée.

 Article 41 : Usage de résine «grip» dans 
les salles
L’usage de résine «grip» dans les salles de sport est 
strictement limité aux matchs et entraînements des 
équipes évoluant dans des championnats régionaux 
ou nationaux sénior.

TITRE 3 - DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES À LA GRANGE DU 
LOGIS

 Article 42 : Mise à disposition de vaisselle 
et matériel
La vaisselle est mise à disposition avec la cuisine.  
Toute casse devra être signalée au service Vie locale. 

L’utilisateur vérifiera la propreté et l’essuyage de 
la vaisselle avant son rangement dans les parties 
prévues à cet effet (l’organisateur devra prévoir des 
torchons, éponges, produit vaisselle).

Le lave-vaisselle doit être obligatoirement vidangé 
et nettoyé, comme précisé sur la notice d’utilisation 
affichée au mur.

Les tables et les chaises seront nettoyées (eau et 
produit) avant le rangement sur les chariots prévus 
à cet effet.

 Article 43 : Décorations dans la Grange 
du Logis
Toute installation de décoration(s) dans la Grange du 
Logis est soumise à autorisation du service référent.

Toutes traces de décoration (scotch, ballons 
baudruche, ficelles…) devront être ôtées, tant sur les 
murs que sur les tables. 

La Grange du Logis étant une salle dans laquelle sont 
célébrés des mariages, les symboles de la République 
ne pourront pas être enlevés. 

TITRE 4 – DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES AUX SALLES DE 
SPECTACLES, D’EXPOSITION ET 
HALL DE L’ESPACE LE GOFFIC 
(l’Escapade, la Galerie, le Hall)

 Article 44 : Procédure de réservation de 
l’Escapade, la Galerie et/ou le Hall
La gestion des réservations est confiée au Pôle culture 
de la Commune de Pacé, seul service habilité à 
enregistrer les demandes de réservation, à les instruire 
et à proposer les attributions à l’élu(e) délégué(e).

La demande devra être adressée au plus tard trois 
mois avant la date prévue pour la manifestation par 
écrit ou par mail (culture@ville-pace.fr). 

L’agent en charge de la gestion des salles peut 
informer par téléphone sur la disponibilité des salles 
et effectuer une pré-réservation qui sera confirmée 
par écrit.

La demande devra obligatoirement contenir une 
fiche technique détaillée (configuration de la salle, 
besoins en matériel, en personnel habilité pour la 
technique et la sécurité). 

A chaque demande, le demandeur doit fournir le 
numéro de SIRET et la copie de la police d’assurance 
civile et/ou multirisques association en cours de 
validité.

 Article 45 : Convention
Toute mise à disposition de l’Escapade, de la Galerie 
et/ou du Hall de l’Espace Le Goffic fera l’objet 
d’une convention entre la Commune de Pacé et le 
demandeur.

 Article 46 : Fixation des frais techniques 
et de sécurité refacturés par la mairie
L’Escapade est mise à disposition selon les conditions 
et frais fixés par délibération n° 23/13 du 20 juin 2017 
du Conseil Municipal. La Galerie et le Hall ne sont pas 
soumis aux frais techniques détaillés ci dessous.

Frais techniques et sécurité Escapade (associations 
pacéennes, institutionnels pacéens, Syrenor)

* Si gratuité annuelle non utilisée au Ponant sur une saison

Gratuité 
(10h)*

½ journée 
(5h)

Journée 
(10h)

Forfait 
coordination	 90 90

Régie technique 170 355

Forfait agent sécurité 
SSIAP1	 100 120

Heure supplémentaire 
au-delà du forfait 61 61 61

Caution 500 500 500
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 Article 47 : Caution
Toute mise à disposition des locaux concernés dans 
le présent titre, donne lieu au dépôt préalable d’une 
caution de 500 €. 

Cette caution est restituée lorsque les locaux sont 
rendus dans leur état initial de propreté, matériel 
rangé et sans dégradation. Dans le cas contraire, la 
caution constitue une avance sur les frais de remise en 
état dont la totalité sera supportée par l’utilisateur. 

L’état des lieux sert de base au chiffrage des 
réparations éventuelles ou du remplacement du 
matériel (tables, chaises, grilles, matériel audiovisuel...) 
par les services municipaux ou par des entreprises 
extérieures. En cas de dégradation ou de disparition 
du matériel, le demandeur devra le rembourser à 
hauteur de sa valeur de remplacement.

 Article 48 : Annulation ou désistement
En cas d’annulation, le demandeur doit en informer 
par téléphone, par mail ou par courrier le service 
référent au moins 15 jours à l’avance. Si ce délai 
n’est pas respecté (sauf cas de force majeur), le 
demandeur ne pourra effectuer de réservation dans 
les 2 mois suivants et/ou ne sera pas prioritaire lors 
de la réservation suivante et, devra régler les frais 
engagés (technicien ...).

 Article 49 : Etat des lieux et remise des 
clés
La remise des clés et l’état des lieux seront effectués 
avant et après la manifestation par un agent 
municipal. 

 Article 50 : Mise à disposition de matériel
Les installations techniques de l’Escapade ne pourront 
être manipulées que par les techniciens habilités. Ces 
installations comprennent le matériel son et lumière 
et le matériel d’élévation (nacelle). Le matériel sera 
mis à disposition conformément à la fiche technique 
de la manifestation fournie lors de la réservation de 
la salle.

Les installations matérielles de la Galerie devront être 
manipulées avec précaution.

 Article 51 : Ménage
Conformément à l’article 10.2., les réservants 
s’engagent à restituer l’ensemble des locaux et leurs 
abords en parfait état de propreté. Le ménage devra 
donc aussi être fait dans les gradins, les loges et leurs 
sanitaires, sur la scène. 

 Article 52 : Interdictions
Il est interdit :

- d’apporter tout élément ou matériel de décor non 
conforme aux normes de sécurité en vigueur (décors 
M2 ou classés C-s2, d0 ou bois classé M3).

- d’introduire ou de prendre des repas, de consommer 
des boissons et des friandises dans l’Escapade et la 
Galerie.

Pour toutes demandes de dérogation relative aux 
interdictions citées ci-dessus, une demande écrite 
devra être adressée au maire de la Commune de 
Pacé.

 Article 53 : Démarches administratives 
relatives aux droits d’auteur
Pour les spectacles, il appartient au demandeur-
organisateur de faire les déclarations auprès des 
sociétés civiles de droits d’auteur selon les procédures 
qui leur sont propres : SACEM (musique), et SACD 
(théâtre et la danse).

 Article 54 : Billetterie
L’organisation de la billetterie est à la charge de 
l’utilisateur.

Les billetteries payantes devront être conformes aux 
exigences et obligations du code général des impôts.

Chaque bénéficiaire d’une entrée « exonérée » se 
verra remettre un billet et sera comptabilisé au même 
titre que les autres spectateurs.

 Article 55 : Configuration des salles
L’Escapade sera par principe en configuration assise, 
avec le gradin déplié, afin de respecter les règles 
de sécurité incendie de la 3ème catégorie, tout en 
maintenant des activités simultanées dans les autres 
espaces de Le Goffic.

Exceptionnellement, l’Escapade pourra être en 
configuration debout sans déroger aux règles de 
sécurité de 3ème catégorie à condition de respecter 
une jauge inférieure à 165 personnes. De plus, si 
l’effectif total de personnes dans l’espace Le Goffic 
dépasse les 700 personnes, une déclaration devra 
être faite au SDIS et annexée dans le registre de 
sécurité et, un second SSIAP devra être présent lors 
de la manifestation, entrainant nécessairement, le 
paiement de deux forfaits agent SSIAP.

L’utilisateur est tenu de respecter scrupuleusement 
ces jauges en fonction de la configuration choisie, 
notamment en y incluant l’effectif propre à son 
organisation. Il devra fournir une attestation précisant 
le nombre d’artistes présents sur scène. Aucun 
spectateur ne sera admis sur les marches ou dans 
les allées de circulation lorsque les gradins seront 
installés. Ceci devra être scrupuleusement respecté.

 Article 56 : Sécurité
L’utilisateur s’engage à respecter les consignes de 
sécurité suivantes :

- Les jours de manifestation, l’accueil du public et 
des participants, de même que la sortie se fait par 
le Hall de l’Espace Le Goffic sous la responsabilité 
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 ANNEXE 1 : Destinations et services référents des salles et sites municipaux
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Salle ou site  Usage (s) autorisé(s)  Service référent  

Grange du Logis  

Manifestations privées, 
associatives, professionnelles  

Repas assis  
Réunion  
Elections  

Vie locale  

Métairie 01 - 02 (Parquet)  

Activités physiques au sol  
Théâtre  
Ateliers  

Conférence  

Vie locale  
 

Métairie 03  

Réunion  
Manifestations privées, 

associatives sans repas assis  
Pot  

Vie locale  
 

Métairie 11 (Xenakis)  Musique  Vie locale  

Métairie 12 (Luciano Berio)  Musique  Vie locale  

Métairie 13  Réunion  
Salle de travail  Vie locale  

Métairie 14 (Marx Brothers)  Musique  Vie locale  

Pinault  

Réunion  
Activités physiques au sol  

Elections  
Collation et pot sans repas assis  

Vie locale  

Mosaïque  Réunion  
Salle de travail  Vie locale  

Chateaubriand  

Réunion  
Conférence  

Activités  physiques au sol  
Activités de loisirs  

Collation et pot sans repas assis  
Elections  

Vie locale  

Comedia  Activités physiques au sol  
Théâtre  Culture  

Hall  Expositions  
Pot  Culture  

Galerie  Expositions  
Elections  Culture  

Escapade  
Spectacle  

Conférence  
Réunion  

Culture  

Ampli  Musique  Culture  

Clap 1  Activités physiques au sol  MJC  

Clap 2  Activités physiques au sol  MJC  

Espaces jeunesse  Activités diverses  MJC  

Condorcet  Réunion  MJC  

Odorico  Activités artistiques  MJC  

 Pop’Arts  Activités artistiques  MJC  

Plinn  Activités physiques  MJC  

L’@telier  Activités informatiques  MJC  

 

ANNEXE 1 : Destinations et services référents des salles et sites municipaux (suite)
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 ANNEXE 2 : Jauges des salles et sites municipaux
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 ANNEXE 2 : Jauges des salles et sites municipaux (suite)
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 ANNEXE 3 : Lieux d’affichage au complexe sportif Chasseboeuf

BIEN COMMUNIQUER
au complexe sportif 
Chasseboeuf 

À destination des 
associations Pacéennes

LES LIEUX D’AFFICHAGE
 Site Iroise

Extérieur Iroise
COP Basket

Affichage libre vos événements

Couloir vers le Dojo
Ouverture à clé - COP Judo

Couloir vers le Dojo
Ouverture à clé - COP Aïkido

Couloir vers le Dojo
Ouverture à clé - COP Karaté

 Site Émeraude

Extérieur Émeraude
COP général, COP Boxe 

et COP Golf 
Affichage libre vos événements

Entrée salle Émeraude
Liège - COP Basket, COP Rink-Hockey, COP Badminton 

Affichage libre vos événements

Couloir vers Trégor
Ouverture à clé 

COP Tennis de table 

Couloir vers salle de Gym
Liège - COP Gymnastique

Couloir vers Trégor
Ouverture à clé 

COP Aérobic

Extérieur - Salle de réunion Iroise
Ouverture à clé - COP Vélo
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 ANNEXE 3 : Lieux d’affichage au complexe sportif Chasseboeuf (suite)

BIEN COMMUNIQUER
au complexe sportif 
Chasseboeuf 

À destination des 
associations Pacéennes

LES LIEUX D’AFFICHAGE (suite)

 Site Tennis

Extérieur Tennis
Affichage libre vos événements

Entrée site Tennis
Ouverture à clé - COP Tennis

Étage site Tennis
COP Gouren

 Site Cornouaille

Entrée des spectateurs
Liège 

Affichage libre vos événements

Entrée des joueurs
Liège 

COP Handball et évènements

Etage Cornouaille
Pour tarifs buvette

Devant le terrain d’honneur
Ouverture à clé 

Pacé en courant et COP Athlé

Devant le terrain synthétique
Ouverture à clé - COP Foot

 Extérieurs

Sur vestiaire synthétique
Ouverture à clé - COP Foot




